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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D'ACCORD POUR LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU LOGEMENT ET DE LA CONSTRUCTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République 
arabe syrienne (ci-après dénommés les « Parties »);

S'appuyant sur la volonté commune des deux Gouvernements à développer la 
coopération dans les domaines de l'aménagement régional complet, du logement et des 
égouts sanitaires, de la construction, des appels d'offres, de l'ingéniérie conseil et de la 
passation des marchés;

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Conformément aux lois et aux règlements en vigueur dans leur pays, les deux Parties 
échangent les informations, expériences et résultats de recherche ayant trait aux devoirs 
et possibilités de chacune d'entre elles dans les domaines suivants :

1. L'aménagement régional au niveau local et régional;
2. la promotion des styles bénéficiaires des systèmes d'information géographique 

parmi les établissements gouvernementaux qui ont mis en place ce système dans les deux 
pays;

3. le logement social, le logement pour les jeunes et les différents types de 
logement visant à améliorer les conditions de vie des citoyens, et en particulier de ceux 
dont les revenus sont faibles et qui sont socialement exclus;

4. la politique et les stratégies de planification, de financement et d'exécution des 
projets de logement, en particulier les logements destinés aux personnes à faible revenu;

5. les spécifications techniques et la législation dans les domaines du logement et 
de la construction;

6. l'application des réglementations modernes et la promotion de méthodes de 
traitement dans le domaine du traitement des eaux polluées des égouts sanitaires et 
industriels;

7. les études et la conception par un programme informatique;
8. la politique et les stratégies d'exécution et de maintenance des travaux publics;
9. les spécifications techniques relatives à la conception et construction, aux 

matériaux de construction, et à la protection des bâtiments et édifices contre les séismes;
10. la formation et qualification dans les domaines du logement et de la 

construction;
11. la passation de marché et les appels d'offres dans les deux pays;
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12. l'ingéniérie conseil;
13. les styles de planification de projets généraux;
14. les procédures et règlements de classement en ce qui concerne les qualifications 

des contractuels et des appels d'offres;
15. la législation relative au bâtiment, à la construction et aux travaux publics;
16. la prévention de l'étalement urbain non maîtrisé;
17. les politiques et stratégies visant à créer des villes durables;
18. la lutte contre la désertification et la sécheresse;
19. les politiques de transport pour la réduction des émissions de gaz à effet de 

serre.

Article 2

Les deux Parties communiquent entre des secteurs similaires dans les deux pays afin 
d'analyser et de déterminer les possibilités pour exécuter, directement ou conjointement, 
différents projets dans les domaines du logement et de la construction, soit en République 
turque, en République arabe syrienne ou dans tout autre pays.

Les deux Parties soutiennent la participation de leur partenariat spécialisé à l'appel 
d'offres international mis en place en République turque, en République arabe syrienne 
ou dans d'autres pays.

Article 3

Les deux Parties examinent la possibilité d'échanges commerciaux dans le domaine 
des matériaux et mécanismes de construction ainsi que des équipements en fonction des 
besoins en matière d'élaboration et d'exploitation des deux pays; elles soutiennent par 
ailleurs les sociétés qui s'y intéressent et encouragent le contact entre les hommes 
d'affaires des deux pays et les sociétés contractantes dans les domaines qui pourraient 
couvrir le présent Mémorandum ainsi que dans les domaines de coopération intéressant 
les deux pays.

Article 4

Un groupe d'exécution commune du travail est créé en vue de mettre en œuvre les 
objectifs du présent Mémorandum et d'identifier de nouvelles possibilités de coopération. 
Sa session se tient périodiquement tantôt en Turquie tantôt en Syrie, et en cas de besoin 
urgent.

Article 5

Les différends résultant du présent Mémorandum d'accord se règlent à l'amiable 
entre les deux Parties.
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Article 6

Le présent Mémorandum d'accord entre en vigueur à la date de la dernière 
notification, transmise par les canaux diplomatiques, confirmant l'accomplissement par 
chaque Partie des procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur.

Il est conclu pour une période de 5 ans et est ensuite automatiquement prorogé pour 
la même période, à moins que l'une des Parties notifie par écrit à l'autre, au moins 6 mois 
avant sa date d'expiration, son intention de le dénoncer.

FAIT à Damas, le15 mai 2009, en deux exemplaires originaux, en langues turque, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République turque :
MEHMET MEHDI EKER

Ministre de l'agriculture et des affaires rurales

Pour le Gouvernement de la République arabe syrienne :
OMAR -EBRAHEM GALAOWNGI

Ministre du logement et de la construction
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